
  
 

 

OFFRE D'EMPLOI 
 

 

 

PERSONNEL ENSEIGNANT – CHARGÉ DE COURS EN TECHNIQUES 

AUXILIAIRES DE LA JUSTICE (310) – ATTESTATION D’ÉTUDES COLLÉGIALES 

(AEC) – TECHNIQUES D’INTERVENTION EN MILIEU CARCÉRAL 

 

Hiver 2025 

 Concours FC-2024-2025-30 

TECHNIQUES AUXILIAIRES DE LA JUSTICE – 310 

DANS LE CADRE DU PROGRAMME : TECHNIQUES D’INTERVENTION EN MILIEU CARCÉRAL – JCA.04 

COURS HEURES NUMÉRO DU COURS 

* Communications stratégiques au milieu carcéral (Groupe 
23) 

60 310-938-AA 

* Devoirs, obligations et responsabilités de l’agent 
correctionnel (Groupe 23) 

45 310-943-AA 

** Analyse de la fonction d’agent correctionnel au provincial 
et au fédéral (Groupe 23) 

60 310-935-AA 

Ressources sociales et délinquance (Groupe 23) 45 310-934-AA 

Stage d'initiation et d'observation (Groupe 23) 60 310-936-AA 

Problèmes de santé et soins d’urgence en milieu carcéral 
(Groupe 23) 

60 310-941-AA 

 
Le Collège d’Alma applique un programme d’accès à l’égalité en emploi et invite les femmes, les 
Autochtones, les minorités visibles, les minorités ethniques et les personnes handicapées à présenter 
leur candidature. 

 
QUALIFICATIONS REQUISES 

• Diplôme universitaire terminal de premier cycle dans le domaine 
concerné ou une formation et une expérience jugées pertinentes; 

• * Attestation d’études collégiales (AEC) ou universitaires terminal de 
premier cycle dans le domaine concerné et une expérience de trois 
ans comme agent correctionnel; 

• ** Ce cours pourrait être donné en co-enseignement, 30 h données 
par un agent correctionnel travaillant au provincial et 30 h par un 
agent correctionnel travaillant au fédéral; 

• Une expérience en enseignement est considérée comme un atout. 
 
EXIGENCES PARTICULIÈRES 

• Être en mesure d’utiliser les logiciels de l’environnement Windows, Teams et Moodle; 

• Appliquer les principes de l’approche par compétence; 

• La réussite d’une épreuve de français sera requise. 
 

Note :  Ces cours seront donnés à Alma de jour pendant la session hiver 2025, à moins d’avis contraire. Le 
Collège se garde le droit d’annuler ces cours sans préavis. 

 
 

Nous remercions de leur intérêt toutes les personnes qui soumettront leur candidature 
avant 16h, le 6 novembre 2024 au lien suivant : 

Personnel enseignant - Chargé de cours en Techniques auxiliaires de la justice - Techniques d’intervention en milieu 
carcéral 

Il est à noter que la réception des candidatures sera confirmée, mais seulement les personnes 
retenues en entrevue seront contactées. 
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